
Extraits du conseil municipal du 29 novembre 2016 

Excusés : Fabrice D'Hem donne pouvoir à Bernard Carette 

Approbation du conseil municipal du 28 septembre 2016 (adopté à l'unanimité) 

Délibération modificative au budget primitif 2016 

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal qu'il y a besoin d'ajouter des 
crédits au niveau du compte 673 (titres annulés) car en 2015 des titres pour la Tlpe (taxe Locale 
sur la Publicité Extérieure) ont été émis et doivent faire l'objet de réajustement. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de : 

- De retirer 3000 euros du compte 6413 (personnel non titulaire) 

- D'ajouter 3000 euros au compte 673 (titres annulés) 

Saisine De La Cdac (commission Départementale d'Aménagement Commercial) 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que, conformément à l'article L. 
752-4 du code du commerce, dans les communes de moins de 20 000 habitants, lorsque le 
Maire est saisi d'une demande de permis de construire d' un équipement commercial dont la 
surface est comprise entre 300 et 1000 mètres carrés, il peut proposer au Conseil Municipal de 
saisir la Commission Départementale d'Aménagement Commercial afin qu'elle statue sur la 
conformité du projet aux critères énoncés à l'article L 752-6 du code du commerce. 

En l'espèce, le Maire a été saisi d'une demande de permis de construire Pc 059 196 16 S0012 
déposé par la société Lidl le 15 novembre 2016. Ce projet comprend une surface de vente de 
998.90 mètres carrés. 

Pour mémoire un permis de construire a déjà été déposé par la même société le 14.04.2016 
pour la création d'une surface de vente de 1684 mètres carrés mais ce projet a fait l'objet d'un 
avis défavorable de la Cdac en date du 25.08.2016, entraînant par suite une décision de refus 
du permis de construire en date du 10.11.2016. 

Compte tenu de l'implantation au même endroit, au sein de la zone commerciale d'Englos, d'un 
projet de surface commerciale similaire mais dont la surface de vente déclarée s'inscrit juste 
en dessous du plafond de saisine obligatoire, il est proposé au Conseil Municipal en application 
de l'article L752-4 du Code du Commerce, d'autoriser la saisine de la Commission 
Départementale d'Aménagement Commercial par le Maire afin qu'elle émette un avis sur le 
permis de construire susmentionné. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré (13 Pour, 2 Abstention) décide la saisine de la 
Cdac. 

Dissolution Du Ccas (centre Communal d'Action Sociale) 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les membres du Ccas lors de 
sa réunion du 12 octobre 2016 ont émis à l'unanimité le souhait de dissoudre le Ccas. 

Monsieur le Maire rappelle que la loi Notre dans son article 79 précise que le Ccas peut être 
dissous par délibération du Conseil Municipal dans les communes de moins de 1500 habitants. 



Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l'unanimité décide la dissolution du Ccas. Celle-
ci prendra effet au 01 janvier 2017. 

Achat 14 rue du bourg : 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que lors de sa séance en date du 
29 septembre 2015, le conseil municipal avait décidé l'achat de la parcelle B n° 391 d'une 
superficie de 400 mètres carrés et pour mémoire, la Mel l'achat de la parcelle B n° 1386 de 650 
mètres carrés. 

Une nouvelle délibération doit être prise car l'avis des Domaines donné à la Mel est postérieur 
à la décision du Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l'unanimité l'achat de cette parcelle au 
prix de 140 000 euros et donne pouvoir à Monsieur le Maire pour toute démarche. 

Déclassement du marché d'intérêt national (min) de Lille 

Après avoir pris connaissance de l'évolution du Min de Lille implanté partiellement sur le 
territoire de la commune d'Ennetieres En Weppes, le Conseil Municipal émet un avis 
favorable (13 Pour 2 Contre) au déclassement du Marché d'intérêt National permettant ainsi 
l'ouverture à la privatisation tout en privilégiant de maintenir la vocation alimentaire du site, 
par un règlement intérieur du Marché qui sanctuarise l'activité alimentaire des opérateurs 
actuels ou futurs. 

Adhésion mission locale métropole sud 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la mission locale a pour but 
d'accompagner les jeunes dans la recherche d'emploi, principalement les jeunes en rupture 
scolaire par le biais de différents dispositifs comme par exemple : l'accompagnement des jeunes 
par des chargés d'accueil, des propositions professionnelles faites aux jeunes avec le suivi d'un 
conseiller, le contrat d'insertion à la vie sociale (ce contrat mentionne les actions proposées au 
jeune pour la réalisation du projet d'insertion professionnelle avec obligation d'y participer), le 
projet personnalisé d'accès à l'emploi (pour des jeunes de moins de 26 ans) et encore bien 
d'autres actions. 

L'adhésion à la mission locale permettra aux jeunes ennetièrois en difficultés de trouver des 
moyens d'écoute, de conseil, une formation et on l'espère un emploi. 

L'adhésion à la mission locale est annuelle, elle est composée de deux parties ; 

- Une participation par habitant qui est de 1.19 euros 

- Une participation par jeune suivie qui est de 60.06 euros 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide (14 Pour 1 Abstention) l'adhésion à la 
Mission Locale Métropole Sud. 

Mel : adhésion au Cep : Conseil en Energie Partagée. 

En partenariat avec l'Ademe et de la Région Hauts-de France, la Mel propose aux communes 
de moins de 15 000 habitants de bénéficier de conseil en énergie partagée. Il s'agit d'un 
dispositif national, permettant à plusieurs communes de partager les compétences d'un 
technicien spécialisé. Ce conseiller en Energie Partagée (cep) a pour mission : 



- La réalisation d'un diagnostic précis du patrimoine communal 

- La mise en place d'un programme pluriannuel de travaux visant à réduire les consommations 
énergétiques tout en améliorant le confort des utilisateurs 

- L'animation d'opérations de formation et de sensibilisation sur la maîtrise des dépenses 
énergétiques à l'attention des élus, des usagers 

Chaque conseiller accompagne au maximum d'une dizaine de communes. 

Le 2 décembre la Mel a fixé les modalités techniques, juridiques et financières de la mise à 
disposition du Cep. La convention avec la Mel est d'une durée de 3 ans et 9 mois. La participation 
de chaque commune est calculée en fonction du nombre d'habitant qu'elle représente, en se 
basant sur le dernier recensement de l'Insee. 

Coût pour la commune : Réalisation de l'état des lieux (9 mois) : 0.60 euros par habitant 

Mise en oeuvre du programme pluriannuel d'actions : 0.80 euros par habitant et pendant 3 ans. 

Le Conseil Municipal, décide, à l'unanimité l'adhésion au Cep. 

Fusion Usan et le Siabna : Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, adopte à l'unanimité, 
la fusion de l'Usan (union Syndicale d'Aménagement hydraulique du Nord) avec le Siabna 
(syndicat intercommunal d'Assainissement de la Becque de Neuville et ses Affluents), qui sera 
effective à partir du 01 janvier 2017, conformément à la procédure réglementaire. 

Délégués au comité de bassin et au collège électoral 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, désigne à l'unanimité comme délégués au comité 
de bassin et au collège électoral les personnes suivantes : 

- Monsieur Thierry Dambre 

- Monsieur Bernard Carrette 

Demande de retrait du Sdis (service Départemental d'Incendie et de Secours du Nord) du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal du souhait de retrait du Sdis du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte la désaffiliation du Sdis au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord. 
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